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Le Centre Jean Vilar  
 

Le centre Jean Vilar est une maison de quartier gérée par la Ville d’Angers et par une 

équipe pluridisciplinaire d’agents municipaux. Son fonctionnement et son animation 

nécessitent le concours d’intervenants vacataires, de bénévoles et d’associations 

partenaires. 

 

C’est un lieu d’accueil, d’information et d’accompagnement des initiatives d’habitants, 

accessible à tous. 

Il développe des actions avec la participation des services municipaux et des acteurs du 

territoire en développant des thématiques socio-culturelles 

 

Agrément centre social CAF  
 

Agréé Centre social par la Caisse d’Allocation Familiales du Maine-et-Loire, il développe 

cinq missions fondamentales : 

 

 

▪ Un équipement à vocation sociale globale  

▪ Un équipement à vocation familiale et pluri générationnelle 

▪ Un lieu d’animation de la vie sociale  

▪ Un lieu d’intervention sociale concertée et novatrice 

▪ Un lieu favorisant et soutenant la participation des habitants 

 

 

Les valeurs du CJV : 
 

Le 8 juin 2018, la Ville d’Angers a signé le pacte de coopération de l’Animation de la Vie 

Sociale avec la CAF et les représentants des 11 maisons de quartier. Ce pacte de 

coopération formalise les valeurs, les principes d’action, les orientations communes et les 

modalités de partenariat entre les signataires, dans la reconnaissance des compétences 

de chacun.  

Les parties reconnaissent partager un socle commun de valeurs, en premier lieu les 

principes de la République française.  

Le respect de la personne dans sa dignité humaine est placé au centre des 

préoccupations de chacun, avec deux approches :  

• l’approche individuelle par l’accompagnement de la personne, de son 

développement personnel en se gardant des préjugés moraux et culturels;  

• l’approche collective par la promotion de la vie associative, la formation citoyenne, 

le développement de la solidarité.  

 

L’entraide et la défense des droits comme garant des solidarités entre les personnes.  

La responsabilité, la participation citoyenne des habitants sont développées par le débat 

et le partage du pouvoir. Elles constituent le ciment de la démocratie participative.  
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Les grands enjeux du projet social du CJV 2023-2026 
 
Des enjeux transversaux pour l’ensemble des axes  

• Accès aux droits,  

• Accès au numérique,  

• Egalité femmes / hommes  

• Culture pour tous 

• Participation des habitants,  

• Observatoire et veille sociale 

• Transition écologique 
 

Les priorités du Projet de quartier de la Roseraie  

• Attractivité du quartier : donner envie de venir et vivre à la Roseraie « Osez la 

Roseraie » 

• Solidarités et forces vives : le collectif comme levier pour retisser le lien social  

• Au quotidien : accompagner les habitants dans leurs parcours 

 

1/ Renforcer l’Aller vers a l’échelle du quartier pour créer du lien social  

• Favoriser l’accès aux droits et aux services, y compris des plus fragiles et isolés dans 

toutes les dimensions humaines, 

• Une démarche d’aller vers construite et développée sur l’année dans une 

dynamique partenariale et en ciblant les ilots avec les habitants les plus fragiles 

• Développer l’offre d’accompagnement aux démarches et d’accès aux droits à 

Beauval Bédier Morellerie 

• Décentraliser l’accompagnement au numérique à l’échelle du quartier,  

• Développer les temps de convivialité autour de la cafétéria comme lieu de 

rencontre et de lutte contre l’isolement (rdv du samedi, petits déjeuners, petites 

vacances) 

2/ Affirmer le rôle social et éducatif du CJV  

• Promouvoir, soutenir et accompagner les initiatives individuelles et collectives des 

habitants,   

• Contribuer à la définition et à la mise en œuvre d’une politique locale concertée en 

matière de famille, enfance, jeunesse et culturelle. 

 

3/ Encourager la solidarité de proximité  

• Promouvoir le développement d’actions favorisant les liens familiaux, la rencontre, 

l’échange et le lien social.  
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Les défis à relever afin de prendre en compte : 
La consultation des habitants, des partenaires et des agents via des enquêtes et leurs 

analyses, nous ont permis de dégager les défis pour le centre Jean Vilar. 

 

▪ Les spécificités du territoire : 

 

o Renforcer la communication en direction des usagers 

y compris des plus fragiles et isolés dans toutes les 

dimensions humaines. 

 

o Accompagner l’occupation positive de l’espace public. 

 

o Favoriser la participation des habitants et des partenaires. 

 

o La coéducation comme axe transversal. 

 

o Sensibiliser et promouvoir la santé pour tous. 
 

▪ La complémentarité avec les politiques éducatives familles, enfances, jeunesses et 
culturelles : 
 

o Etre un acteur éducatif en complémentarité avec les autres acteurs de 

l’éducation et au premier rang desquels la famille, enfance 

 

o Accompagnement des jeunesses du quartier 

 

o Parcours culturel des habitants 

 
Après avoir analysé les attentes et les besoins exprimés par les habitants, les usagers et les 

acteurs du territoire de la Roseraie et avoir croisé les priorités avec les documents cadres,  

tels que le projet de quartier et l’ensemble des politiques publiques thématiques priorisées 

de la collectivité. Nous avons élaboré le projet social du CJV autour de quatre grands axes 

pour les 4 prochaines années. 
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Le centre Jean Vilar accueille aussi les permanences des 

partenaires et des structures permanentes : 

Filets solidaires 
L’équipe de bénévole des filets solidaires anime la distribution des 

paniers de légumes. Tous les vendredis de 9h30 à 12h  

 

Permanence éducative 
La Maison Départementale Sociale accueille sans rendez-vous pour échanger sur les 

problématiques éducatives que les habitants et ou usagers peuvent rencontrer et trouver 

ensemble des solutions pour les soutenir. 

Chaque 4ème mercredi du mois de 14h à 17h 

 

Lieu d’accueil enfant – parent « Le Petit Pont » 
Un espace pour jouer et communiquer avec les autres enfants et leurs parents, en 

présence de 2 accueillantes. Un lieu pour favoriser l’entrée en halte-garderie, crèche ou 

école maternelle. 

Pour les enfants de 0 à 4 ans, accompagnes de leur(s) parent(s) et pour les parents 

attendant un enfant. 

Lundi de 14h30 à 17h30 et vendredi de 9h à 11h30 (hors vacances scolaires) 

 

Accueil animations, proposées par le Relais Assistants Maternels 
Une assistante du Relais assistante maternelle de la Ville d’Angers vous accueille chaque 

lundi au Centre Jean Vilar pour répondre à vos questions et vous soutenir dans vos 

démarches. Lundi de 9h à 12h (hors vacances scolaires)  

 

CAF 

Permanence du technicien sur rendez-vous, le mardi matin 

Permanence des travailleurs sociaux sur rendez-vous 

02 41 22 38 38 ou au 0810 25 49 30 

 

Les structures permanentes  

Bibliothèque 

Mardi de 13h30 à 18h30 

Mercredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h30 

Vendredi de 13h30 à 18h30 

Samedi de 9h30 à 17h30 

02 41 68 90 50 

 

Ludothèque « francas » 

Horaires d’ouverture hors vacances scolaires 

Mardi de 9h à 12h et 16h à 18h30 

Mercredi : 10h à 12h30 et 15h à 18h 

Jeudi de 9h à 12h 

Vendredi de 17h à 19h  

Samedi de 10h à 12h30 
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Horaires d’ouverture vacances scolaires  

Du mardi au vendredi : de 10h à 12h30 et le Mercredi de 15h à 18h30 

 

Permanences des médiateurs numérique (régie de quartier) 

Les médiateurs vous accompagnent pour solutionner un problème d’accès à un site, 

remplir un formulaire en ligne accueillent les lundis et jeudis de 13h30 à 17h30, (sur RDV pris 

à l’accueil) mardis (sur rdv) et vendredis (sans rdv) de 9h à 12h. 

Café démarches : Les jeudis de 13h30 à 17h 

Gratuit sur RDV auprès de l’accueil  

Certaines démarches administratives vous semblent compliquées, des professionnels et des 

bénévoles de l’association AGIR abcd, vous aident dans vos démarches 

 

 

 

 

 

 

 

 


